
Master 2 
Redirections écologiques du développement territorial

Formation initiale, en alternance ou continue

Le parcours Redirections écologiques du développement territorial forme des professionnel·les capables

de repenser les trajectoires de développement des territoires face aux limites planétaires et aux inégalités

sociales. Au-delà de la transition écologique, ce parcours adopte une approche de redirection qui interroge

les finalités mêmes du développement territorial : dans un monde aux ressources limitées, que produire,

aménager ou préserver, et pour qui ? Grâce à une formation en alternance articulant théorie et 

pratique, les étudiant·es acquièrent les compétences pour diagnostiquer les vulnérabilités territoriales, 

concevoir des stratégies soutenables et piloter la transformation écologique de la maîtrise d’ouvrage.

PRÉREQUIS 
Bac +4 validé

RENTRÉE  
Septembre

DURÉE DE LA FORMATION 
1 an

La formation répond aux transformations profondes 

des métiers de l’urbanisme et de l’aménagement 

face aux urgences écologiques et sociales. Elle vise 

à former des professionnel·les capables de repenser 

le développement territorial à l’aune des limites 

planétaires, en dépassant les logiques de croissance 

et d’attractivité. Le parcours permet d’acquérir une 

compréhension multi-scalaire et systémique des 

territoires, d’identifier leurs vulnérabilités sociales 

et écologiques, et de conduire des diagnostics 

territoriaux et prospectifs intégrant l’incertitude, la 

pression sur les ressources et les conflits d’usages. 

Il prépare à accompagner la redirection écologique 

des politiques publiques, à concevoir et piloter des 

projets territoriaux soutenables, et à animer des 

démarches de gouvernance associant collectivités, 

acteurs locaux et habitants, tout en encourageant 

l’innovation territoriale et l’expérimentation.

Objectifs du parcours

Les diplômé·e·s s’insèrent dans une grande diversité 

de structures : collectivités (Communes, EPCI, 

Départements, Régions), agences d’urbanisme, 

bureaux d’études et cabinets de conseil, opérateurs 

publics et parapublics (SEM, SPL, EPA, EPF), 

structures de coopération territoriale (PNR, PETR), 

bailleurs sociaux, économie sociale et solidaire. 

Ils·elles exercent notamment des fonctions de 

chargé·e d’études ou de projet en urbanisme, 

chef·fe de projet en planification territoriale (PLU/

SCOT/PCAET), chargé·e de mission développement 

territorial ou transition écologique, consultant·e en 

stratégie territoriale, chargé·e d’opérations urbaines, 

animateur·trice de territoire, coordinateur·trice de 

politiques territoriales. 

La formation généraliste ouvre des trajectoires 

professionnelles diversifiées, dans les secteurs 

public, parapublic ou privé, avec des possibilités de 

spécialisation thématique ou d’évolution vers des 

fonctions de pilotage et de coordination. 

Les débouchés professionnels 



ÉCOLE D ’ U RBANIS ME DE PARIS

Comprendre et problématiser le développement 

territorial

•	 Limites planétaires, inégalités globales et 

redirection du développement territorial

•	 Les indicateurs des transitions

•	 Les théories du développement territorial en 

débat : modèles, limites, alternatives

•	 Dynamiques territoriales : études de cas en 

contextes ruraux et métropolitains

•	 Utopie, prospective, scénarisation

•	 Méthodologie et outils de connaissance des 

territoires

Agir pour la redirection écologique

•	 Penser, construire et contester l’action 

publique

•	 Planification et gouvernement des 

territoires  : regards sectoriels

•	 Écologisation de la maîtrise d’ouvrage 

territorial : montage, bilans et économie des 

projets

•	 La fiscalité locale et la commande publique 

comme leviers de la redirection écologique

•	 Maîtrise d’ouvrage urbaine et territoriale en 

partage

•	 Atelier / workshop

Gérer et préserver les ressources écologiques et 

environnementales

•	 Urbanisme de gestion : économie, circularité, 

réorganisation des services urbains

•	 Urbanisme de risques et crises

•	 Mesurer les dépendances territoriales

•	 Ressources en tension et développement 

régénératif

•	 Développement économique vs préservation 

des ressources

•	 Mobiliser et analyser des données territoriales

•	 Voyage d’études

Anticiper l’urbanisme des transitions

•	 Être urbaniste face aux transitions

•	 Innovation et expérimentation en urbanisme

•	 Atelier d’analyses de pratiques et éthique du 

métier d’urbaniste

•	 Séminaire de méthodologie du mémoire

•	 Débats / conférences – actualités de 

l’urbanisme

Compétences visées

Responsable du parcours 

Antoine Courmont

antoine.courmont@univ-eiffel.fr

Pour candidater

eCandidat

https://candidatures.univ-eiffel.fr/ecandidat


